
      

   

 
2025-2026 – Entreprendre Ensemble – Animation du PLIE – PLIE du Dunkerquois 

 
Objectifs de l’action : 
 
Impulsé par les collectivités locales et régis par un protocole d’accord, la Communauté Urbaine de 
Dunkerque et Entreprendre Ensemble animent le PLIE avec pour objectif : 
 

- Prévenir l’exclusion sociale et professionnelle qui affecte une partie des actifs en 
organisant, pour des participants issus des populations “exclues ”du marché du travail, des 
parcours d’insertion professionnelle individualisés dont le but est l’accès à “un emploi 
durable” (CDI, CDD de plus de 6 mois ou formation qualifiante de plus de 6 mois). 

- Organiser un accompagnement individualisé de proximité assuré par un référent unique. 
- Développer une ingénierie financière et technique pour le développement d’actions 

d’insertion professionnelle. 
- Mobiliser les partenaires institutionnels et les entreprises du territoire. 
 

Les Villes et les partenaires associatifs s’engagent à œuvrer, tant sur le plan social qu’économique, 
contre l’exclusion des populations les plus démunies. 
 
Elles mobiliseront, pour ce faire, ses partenaires communaux qui agissent déjà sur le champ de 
l’insertion et de l’emploi. 
 
Convaincu que la lutte contre l’exclusion passe, notamment, par la mutualisation des moyens 
communaux et la recherche de solutions à une échelle intercommunale, la Communauté Urbaine de 
Dunkerque accompagne l’extension du P.L.I.E. sur l’ensemble de son territoire depuis juin 2000. Elle 
s’engage donc, aux côtés des villes dans sa volonté d’adhérer au P.L.I.E. 
 
La stratégie du PLIE permet de contribuer à la cohésion sociale et à la dynamique économique du 
territoire par l’emploi et la solidarité. La Communauté Urbaine de Dunkerque s’est impliquée depuis 
plusieurs années dans l’insertion sociale et professionnelle et l’accès à l’emploi de tous les publics, y 
compris les plus fragilisés. Il s’agit de faire profiter de l’action de la Communauté Urbaine de 
Dunkerque en matière de développement économique et des opportunités d’emploi du territoire, à 
tous les publics, y compris aux plus fragilisés. 
 
Le PLIE est partie prenante : 
 

- Le réseau des conseillers référents de parcours du PLIE au sein des communes de 
l’agglomération permet de relayer en proximité les actions auprès de la population. 

- Le PLIE a pour rôle de mobiliser les publics en difficulté et de construire des parcours 
d’insertion individualisés leur permettant d’accéder aux offres d’emploi du territoire. 

- Le PLIE développe pour cela des partenariats avec les acteurs porteurs de l’offre de service 
de droit commun (Etat, France Travail, Région, Département…) qu’il complète de 
partenariats spécifiques pour le développement d’actions à destination des publics en 
difficulté. 

- Le PLIE s’appuie sur les missions d’ingénierie mises en œuvre par la Maison de l’Emploi (en 
matière d’observation du territoire, d’appui au recrutement, de Gestion Prévisionnelle des 
Emplois et Compétences, de formation, d’information sur les métiers, la formation) et 
apporte sa contribution aux contacts développés avec les entreprises et aux logiques 
emploi-formation mises en place. 



      

 
Contenu de l’action : 
 
Les personnes financées dans le cadre de l’animation du PLIE assurent les travaux en correspondance 
avec les missions suivantes : 
 

- Coordination des acteurs institutionnels dans le cadre des comités de pilotage du PLIE 
- Participation au service public de l’emploi local (réseau pour l’emploi) 
- Animation des entrées dans le PLIE 
- Rencontres régulières avec les bénéficiaires du PLIE et les partenaires pour le suivi et 

l’évolution des actions concourant aux étapes de parcours 
- Validation des sorties du PLIE 
- Administration de la base VIeSION, outil de pilotage du PLIE 

 


